
V    Vocabulaire autour des élections. 

 

Les mots de la famille d’élection : élire (verbe), électeur (nom commun), électrice (nom 

commun), électoral (adjectif)… 

Exemple : La campagne électorale a commencé : les candidats se présentent. 

 

Le bureau de vote : lieu où on se rend pour participer aux élections. 

 

Le bulletin de vote : papier où est inscrit le choix de l’électeur. 

 

L’isoloir : cabine où l’électeur s’isole pour préparer son bulletin de vote qu’il glisse dans une 

enveloppe. 

 

L’urne : boite où l’on dépose son bulletin de vote. 

 

La carte d’électeur : carte que l’on reçoit pour pouvoir voter. Elle est tamponnée à chaque 

élection où l’on participe. 

 

Un assesseur : personne qui veille au bon déroulement du vote et qui participe au 

dépouillement. 

 

L’abstention : c’est quand on décide de « ne pas aller voter ». 

 

Un vote blanc : c’est quand on choisit de ne rien mettre dans son enveloppe. 

 

Un vote nul : c’est quand le bulletin n’est pas conforme (déchiré, rayé, annoté). 

 


